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tenue sous la présidence de Madame ENCONTRE, assisté(e)

de Monsieur MEEKEL et Monsieur DIDIERLAURENT, Conseillers

En présence de Monsieur SANSON, Rapporteur public

Madame ARCE, Greffière

 11 heures 00

01) DOSSIER N° 2300863 Monsieur Thomas MEEKELRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur GROUPE PSI NOVAE AVOCATS
Défendeur PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire Annulation de la décision du 15 décembre 2022 refusant les décisions d'autorisation d'activité partielle

02) DOSSIER N° 2301398 Monsieur Matthieu DIDIERLAURENTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur

Nom des parties
Madame XXX SELARL ITINERAIRES DROIT PUBLIC

CADOZ-LACROIX-REY-VERNE (Cour)
Monsieur XXX SELARL ITINERAIRES DROIT PUBLIC

CADOZ-LACROIX-REY-VERNE (Cour)
Madame XXX SELARL ITINERAIRES DROIT PUBLIC

CADOZ-LACROIX-REY-VERNE (Cour)
Défendeur SCP CGCB & ASSOCIES (Cour)COMMUNE DE GRUISSAN 

Monsieur XXX Maître BOULAIS Emeric (Cour)

Titre de l'affaire  Annulation de l'arrêté n° PC 011170 22 00016 du 7 octobre 2022 par lequel le maire de la commune de Gruissan a accordée un permis de construire avec
prescriptions à M. XXX en vue de la démolition d'un garage et construction d'une maison sur un terrain sis 2 rue Hoche parcelle AB0730, ensemble les 
décisions de rejet des recours gracieux du 7 février 2023
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03) DOSSIER N° 2302192 Monsieur Matthieu DIDIERLAURENTRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur CARREFOUR PROXIMITE FRANCE FRECHE ET ASSOCIES
Défendeur COMMUNE DE CUXAC D'AUDE AVOCATS VERBATEAM

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté n° PC 011 116 22 00011 en date du 9 février 2023 pris par la commune de Cuxac d'Aude refusant  à CARREFOUR PROXIMITE
FRANCE un permis de construire pour la création d'une station service sur un terrain sis Clôt de la Rodé cadastré CK n° 47.

04) DOSSIER N° 2302859 Monsieur Matthieu DIDIERLAURENTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur S.C.P.  CHICHET-HENRY AVOCATS - HG&C
Défendeur

Nom des parties
Madame XXX 
COMMUNE DE ELNE SCP D'AVOCATS VIGO

Titre de l'affaire  Annulation de l'arrêté n° DP 6606522A0160 du 24 février 2023 par lequel le maire de la communde de Elne s'est opposé à la déclaration préablable
demandée par Mme XXX en vue de la création d'une cuisine d'été de 17 m2 et d'une piscine sur un terrain sis 10 chemin des Padraguets parcelle 
AD11

05) DOSSIER N° 2302228 Monsieur Matthieu DIDIERLAURENTRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur ASSOCIATION « PASSION FONTFROIDE » CABINET LO AVOCATS (Cour)

LA FERME DE FONTFROIDE CABINET LO AVOCATS (Cour)
Défendeur COMMUNE DE NARBONNE S.C.P.  CHICHET-HENRY AVOCATS - HG&C

SASU LES VINS DE FONTFROIDE Maître POURRET Elodie (Cour)

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté n° PC 011 262 22 00086 du 22 novembre 2022 par lequel le maire de la commune de Narbonne a accordé un permis de construire à la
SASU Les Vins de FONTFROIDE en vue de la réhabilitation et changement de destination d'un bâtiment agricole en caveau de vente et de dégustation sur
terrain sis Domaine Saint-Julien de Septime parcelle 262LN5-262LN89
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06) DOSSIER N° 2307326 Monsieur Matthieu DIDIERLAURENTRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur ASSOCIATION PASSION FONTFROIDE CABINET LO AVOCATS (Cour)

LA FERME DE FONTFROIDE CABINET LO AVOCATS (Cour)
Défendeur COMMUNE DE NARBONNE S.C.P.  CHICHET-HENRY AVOCATS - HG&C

GFA DE ST JULIEN DE SEPTIME Maître POURRET Elodie (Cour)
SARL AMALTHEE Maître POURRET Elodie (Cour)

Titre de l'affaire Annulation de la décision n°DP0112622100603 du 14 février 2022 par laquelle le Maire de la commune de Narbonne ne s’est pas opposé à la
déclaration préalable du GFA de Saint Julien de Septime portant sur la
 rénovation d’une maison vigneronne située sur un terrain sis RD613 Route
d’Ax les Thermes, 11100 NARBONNE

Arrêté le 13/10/2025
La vice-présidente : S. Encontre


